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Plan France Ruralités annoncé le 15 juin 2023

4 axes :

1. Un programme d’ingénierie à destination des communes rurales – Villages d’avenir

2. Un plan interministériel d’action dénommé « France Ruralités Solutions »

3. Une dotation de valorisation des aménités rurales

4. Renfort d’attractivité avec la réforme des zones de revitalisation rurale (ZRR)

Des projets issus et portés par les territoires, avec trois marqueurs

1. Une approche partenariale – dans l’élaboration et dans la mise en œuvre, coconstruction avec les collectivités 

territoriales, également en appui sur les fonds issus de la politique de cohésion européenne

2. La simplicité et la lisibilité – Pour que tous les citoyens en comprennent les enjeux et en apprécient concrètement les 

bénéfices

3. Des indicateurs de mesure – Mise en place d’un baromètre France Ruralités en vue d’évaluer et d’ajuster le 

déploiement du plan en fonction des résultats
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France Ruralités Solutions :

31 mesures interministérielles pour améliorer la vie des habitants dans les territoires ruraux, 

dont :

• 23 en cours de déploiement et bien avancées

• 8 qui vont être opérationnelles prochainement

Un guide présentant les modalités de déploiement des mesures France ruralités

➔ Un accroissement des comités locaux de cohésion des territoires (CLCT) dédiés à la ruralité 

et une présence systématique de l’agence

Un relais de communication important (presse, participation au SIA, présentation à des 

partenaires)

➔ Un écosystème de partenaires consolidés pour participer à France ruralités et villages 

d’avenir (MSA, ALEC, Avise, etc )

Guide accessible via 

ce QR code

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2024-01/Guide_France_ruralit%C3%A9s_v6.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2024-01/Guide_France_ruralit%C3%A9s_v6.pdf
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86% des habitants des zones rurales sont dépendantes de la voiture, source de coûts, d’émissions de CO2, tandis que l’accès aux transports publics 
est difficile

• Création d’un fonds de soutien de 90M€ sur 3 ans (fonds mobilité rurale) pour accompagner les autorités organisatrices de mobilité rurales 
et leurs partenaires dont les associations

➔ déploiement d’une offre de mobilités durable, innovante, solidaire et inclusive 
dite du dernier kilomètre, en ingénierie et en investissement 

➔ Aide à la définition de la stratégie de mobilité, accompagnement de la mise en 
œuvre, accompagnement des populations fragiles dans leurs déplacements : 
une attention particulière pour des mobilités adaptées aux personnes en 
situation de handicap

➔ Pour des projets situé en zone rurale, prioritairement au sein d’une 
communauté de communes (depuis la loi d’orientation des mobilités de 2021, 
chaque communauté de communes doit être couverte par une autorité 
organisatrice de la mobilité, EPCI ou région)

➔ Projet porté par une collectivité, un groupement, un établissement public 
ayant statut d’autorité organisatrice de la mobilité locale
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Mesure Mobilités dans les 

territoires ruraux : le fonds mobilité 

rurale :

30 M€/an pendant 3 ans : appui en 

ingénierie pour financer des projets 

des autorités organisatrices des 

mobilités (AOM) en zones rurales. 

➔ Financement des études, de 

l’ingénierie, des investissements 

pour déployer les solutions 

concrètes de mobilité selon les 2 

volets ci-contre

Volet 1 : Élaboration d’une stratégie mobilité/d’un plan de mobilité simplifié/assistance à 

maitrise d’ouvrage

• Sont éligibles les dépenses d’ingénierie

Volet 2 : Création d’un service ou d’un bouquet de services de mobilité de proximité, animation 

des solutions de mobilités, conseil à l’utilisation de services, dont achat de petits véhicules

Sont éligibles les projets suivants s’inscrivant dans les enjeux de transition écologique et énergétiques des 

mobilités :

• Service de mobilité solidaire notamment transport d’utilité sociale (TUS) ;

• Service de transport à la demande (TAD) ou navette régulière y compris autonome ;

• Service de mobilité partagée : autopartage, scooter en libre-service ou service innovant de mutualisation de 

véhicules ;

• Services et infrastructures pour le covoiturage ;

• Système numérique d’aide aux déplacements (information voyageur / mobilité multimodale) ;

• Service de mobilité en libre-service / prêt -location de vélos / vélos à assistance électrique (VAE) / véhicules 

intermédiaires ;

• Conseil à la mobilité ;

• Service innovant et durable de mobilité.

• Pour les projets concernés listés ci-dessus, l’utilisation de véhicules diesel constitue un motif d’inéligibilité.
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Calendrier :

Dépôt des dossiers sur Démarches 

simplifiées possible depuis janvier 2024

➔ Note de présentation du projet, plan 

de financement prévisionnel, RIB, …

Des projets peuvent aussi bénéficier du 

soutien de l’Etat via le fonds mobilité 

active, le Fonds Vert covoiturage, la 

DSIL, le FNADT l’Ademe, …

Retrouvez la plateforme 

démarches simplifiée, 

contenant le guide précis 

pour cette aide, via ce QR 

code :

Les autres aides sur la 

plateforme Aides-

territoires.beta.gouv.fr via 

ce QR code : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-vert-3-mobilites-rurales
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-vert-3-mobilites-rurales
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
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Aujourd’hui, 49 projets ont été reçus, et 13 sont actuellement en cours d’instruction en DDT.

➔ Enjeu d’accélération, à la fois dans les dépôts de dossiers et dans leur instruction, pour atteindre les 30 M€ de 
subventions prévus pour 2024

Quelques exemples de projets déposés :

• Création de pistes cyclables et de chemins piétonniers (Saint-Cyr-sur-Mer, PACA)

• Installation de signalétiques pour vélo (Castelsarrasin, Occitanie)

• Elaboration d’un schéma de mobilités actives (Meung-sur-Loire, Centre-Val-de-Loire)

• Mise en place d’un Transport à la Demande (Castets, Nouvelle-Aquitaine)

• Expérimentation de mobilités solidaires (Mussidan, Nouvelle-Aquitaine)

• …
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